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Retrait provisoire du certificat de qualité GSP  
 
Le Groupement professionnel suisse pour les pompes à chaleur GSP retire le certificat de qualité pour les en-
treprises de forage de sondes géothermiques à la société Bohrfix Erdsonden AG pour un délai de six mois.  
À l’expiration de ce délai, ce certificat pourra être de nouveau attribué conformément au règlement, dès lors 
que les critères d’attribution sont respectés et que des améliorations efficaces dans l’assurance de la qualité 
sont démontrées. 
 
En tant qu’instance de recours, le comité du GSP a confirmé le retrait du certificat de qualité décidé par la 
commission du certificat de qualité GSP le 26 septembre 2025 après examen d’un recours déposé.  
 
Cette procédure de retrait du certificat de qualité faisait suite aux nombreux forages de l’entreprise effectués 
dans un secteur de protection des eaux souterraines. Cette procédure a permis de constater des manque-
ments à des obligations, notamment le non-respect de prescriptions réglementaires ainsi que des insuffisances 
dans la documentation des sites de forage.  
 
Le certificat de qualité GSP pour les entreprises de forage de sondes géothermiques est une distinction recon-
nue en Suisse, témoignant d’un système d’assurance-qualité. Son attribution est liée à des exigences claire-
ment définies, à des procédures transparentes et corrélée à des sanctions graduées en cas de manquements. 
Le retrait du certificat de qualité, généralement temporaire, constitue une mesure proportionnée et personna-
lisée pour garantir le respect des critères d’attribution et améliorer la gestion de la qualité de l’entreprise con-
cernée. 
 
En appliquant rigoureusement les règles, le GSP protège la crédibilité du certificat de qualité dans l’intérêt des 
maîtres d’ouvrage, des autorités publiques, du secteur et de la transition énergétique. 
 
Afin de protéger les personnes concernées et préserver l’équité de la procédure, le GSP ne se prononcera pas 
davantage au-delà du contenu de la décision de la commission du certificat de qualité confirmée par le comité 
directeur. 
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En savoir plus sur le certificat de qualité pour les entreprises de forage de sondes géothermiques  


